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Délibération n°3 
 
 
 
 
Objet : Appel à 
candidature pour 
l’extension des 
consignes de tri des 
emballages plastiques 
ménagers 
 
 
 
 
 
Date de convocation : 
14/09/2010 
 
 
 
 
Date d’affichage : 
14/09/2010 
 
 
 
 
Nombre de Membres 
en exercice : 
34 
 
 
 
 
Nombre de présents : 
20 
 
 
 
Nombre de votants : 
20 
 

 
 
 
 

L’an deux mille dix, 
le 22 septembre 2010 à 17 h 30, 
 
Le Comité Syndical, légalement convoqué s’est réuni à la Mairie de Lafrançaise en 
séance publique, sous la présidence de M. Michel LAMOLINAIRIE, Président. 
 
Présents : Mesdames COMBALBERT, LUENGO, PALMIE, PARCELLIER, 
TAURAN, Messieurs BENOIS, CHERON, GRIMAL, HEBRARD, JOFRE, 
LAMOLINAIRIE, LESTRADE Christian, MALMON Alain, MALMON Charles, 
PAGES, PRADIN, PRAYSSAC, ROZES, TAFOUREAU, Mme LESTRADE Solange 
suppléante de Mme VIDAL. 
 
Excusés : Mesdames FERRERO, KUHN, LAFARGUE, Messieurs CALVET, 
CAZOTTES, DUSSOUCHAUT, GIORDANA, GUTHMULLER, QUET, 
LABOUYSSE, LEY, MAUBERT, NOUGAYREDE, RESONGLES. 
 
Secrétaire de séance : Monsieur JOFRE. 
 
Monsieur le Président informe l’assemblée que la société agréée Eco Emballages lance 
un appel à candidature jusqu’au 31 septembre 2010 pour retenir des collectivités qui 
souhaitent expérimenter l’extension des consignes de tri des emballages plastiques 
collectés dans les bacs jaunes. Cette expérimentation a pour objet de tester sur un 
périmètre de 5 millions d’habitants le tri de nouveaux emballages plastiques en 
mélange dans la collecte sélective sur la période 2011-2012 avant une éventuelle 
généralisation en 2013 sur tout le territoire national. Monsieur le Président précise que 
cette opération sera soutenue financièrement par Eco Emballages. 
 

Ainsi, il propose aux membres du comité Syndical de candidater auprès d’Eco 
Emballages en partenariat avec le centre de tri, le repreneur des déchets d’emballages 
plastiques et plusieurs autres collectivités du département. 
 

Monsieur le Président donne lecture du cahier des charges et du dossier de candidature. 
    
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré : 
Approuve la proposition de son Président, 
Autorise son Président à répondre à l’appel à candidature « Extension des consignes de tri 
des emballages plastiques ménagers », 
Valide le dossier de candidature présenté par son Président, 
Autorise son Président à signer tous les documents et pièces relatifs à ce dossier. 

 
–  A D O P T E E  – 

            
 
        Le Président, 
 

M. LAMOLINAIRIE  
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